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World Urban Parks associe les institutions de dizaines de pays du monde entier, en leur portant de
l’appui en matière de l’aménagement, administration et maintien d’espaces verts variés dans des
villes. L’adhésion permet d’échanger des opinions et bonnes pratiques entre partenaires, en inspirant
aux actions successives.

World Urban Parks organise dans ce but des conférences et rencontres, qui sont occasions dans les
domaines mentionnés. L’association certifie aussi les actions des partenaires, en vérifiant ainsi leur
qualité. Elle constitue une sorte de «parapluie» qui joint des organisations au niveau de pays,
agences qui administrent les parcs, organisations non-gouvernementales, universités, centres de
recherche, secteur d’ffaires et sociétés d’habitants, ainsi que secteurs de santé, du tourisme, de
gestion de ressources, en tenant ainsi à présenter le plus complètement l’image des espaces verts
dans des villes. Les membres de l’organisation sont entre autres : Bordeaux, Mexique, Melbourne,
Singapore, Tokyo, Wellington et Washington.

Un autre avantage résultant de l’adhésion à l’organisation est l’échange des connaissances et
d’expériences entre partenaires qui peut être réalisé au cours des rencontres dans le cadre des
conférences, rencontres techniques ou d’autres activités formelles, mais aussi plus directement, en
donnant la possibilité de trouver des partenaires pour des projets de recherche ou de réaliser des
échanges de personel.

L’adhésion a aussi le caractère prestigieux. On attribue des prix annuels pour les mérites en matière
de l’amélioration de la qualité de vie dans les villes par le développement des espaces verts et parcs.

Cracovie appartient l’Association mondiale des parcs municipaux World Urban Parks conformément à

mailto:office@worldurbanparks.org
https://wup.imiscloud.com/


la délibération du Conseil municipal de Cracovie du 4 juillet 2018 - Uchwałą Rady Miasta Krakowa NR
CV/2727/18 z 4 lipca 2018 r.

Coordination de coopération :

Le travail de Cracovie dans l’organisation World Urban Parks est coordiné par l’Administration des
espaces verts municipaux de Cracovie ( Zarząd Zieleni Miejskiej ).

Cotisation :
La cotisation est fixée à 187,50 dollars néo-zélandais.
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